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Gilles Périlhou, directeur de l’Aurav (Agence
d’urbanisme Rhône-Avignon-Vaucluse)

« C’est  le  Syndicat  mixte  –qui  est  un regroupement  d’EPCI  (Etablissements  public  de  coopération
intercommunale) et de 34 communes – qui porte le Scot (Schéma de cohérence territoriale) et le met en
œuvre à travers les PLU (Plans locaux d’urbanisme), dans les politiques publiques et territoriales. Son
outil  est  l’Aurav,  ainsi  le  Syndicat  mixte  et  l’Aurav  forment,  ensemble,  un  dispositif  permanent
d’aménagement du territoire qui suit les tendances démographiques. »

■ L’enjeu
«  L’enjeu  ?  L’animation  les  échanges  permanents  entre  les  élus  du  territoire  sur  ces  questions
d’aménagement et c’est lorsque le Scot est approuvé que tout commence. Il est aussi là pour
appuyer les 4 intercommunalités et les 34 communes. La réussite de ce Scot ? Avoir permis
une  large  association,  implication  et  concertation  des  acteurs  institutionnels,  des
associations  et  de  la  société  civile.  »

■ Potentiel territorial
« Avec ce Scot, les élus se sont mis d’accord sur un vrai projet en le faisant évoluer tant sur la limitation
de la consommation de l’espace, de l’urbanisme commercial, de la mise en œuvre des Sraddet (Schémas
régionaux d’aménage- ment et de développement durable du territoire), que sur les formes urbaines avec
la protection de l’espace agricole et naturel. »

■ Revitalisation des centres urbains
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« Egalement,  le  Scot  inscrit  comme principe  la  revitalisation des  centres-villes  et  villageois  et  les
centralités de quartier. Pour cela, il interdit toute création de zones commerciales et toute extension de
celles existantes. Nous sommes désormais dans la maîtrise de l’urbanisation, dans le renouvellement
urbain, tout en trouvant un équilibre entre les besoins en développement économique et de logement,
selon les tendances démographiques, tout en préservant le cadre de vie et l’environnement. »
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